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Note de lecture : INDICE DE PERFORMANCE 

L’indice de performance est établi en 

fonction de l’évolution des emplois d’un 

territoire. Si ces emplois suivent une 

tendance proche de celle d’un autre 

territoire de référence (en l’occurrence ici 

les grandes aires urbaines), alors l’indice 

oscillera autour de 100. Plus cet indice est 

élevé (> à 100), plus le territoire 

« surperforme », c’est-à-dire enregistre 

des évolutions de l’emploi plus favorables 

ou moins défavorables que celles des 

territoires de référence. Et inversement, 

quand l’indice est bas (< à 100). 

Cet indice peut être décliné par secteurs 

d’activités pour éclairer ceux qui 

surperforment, ceux qui sous-performent 

et ceux qui suivent la tendance des 

territoires de référence. 
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… l’effet géographique 
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